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Festival de l’Arbre en Scène

du 17 au 19 novembre 2017

Spectacle vivant
5ème édition

Retrouvez toutes les infos utiles sur 
www.mairie-lamurette.fr

   
Renseignements :

festivaltheatrelamurette@gmail.com

entrée grAtuite

Théâtre de l’Arbre en Scène
La Murette

Les Petites Pièces Montées, vendredi 17 novembre à 20h30
   Prise de Rire, samedi 18 novembre à 15h00

    Les Chipies, samedi 18 novembre novembre  20h30
    Corinne Charpentier, dimanche 19 novembre 14h30

    Racont’ART, dimanche 19 novembre 16h00

Nous sommes nombreux à nous interroger et surtout à nous 
inquiéter suite à l’annonce du départ du Docteur Monatte du 
cabinet médical de La Murette.
Vous êtes nombreux à m’interpeller pour en connaitre les raisons, 
pour m’interroger sur les actions menées par la commune pour 
tenter de trouver une solution.
Certains de vous expriment ces craintes de manière plus ou moins 
constructives, ou bienveillantes ou relaient des informations plus 
ou moins exactes.
Avant l’annonce du départ d’un des médecins du cabinet notre 
territoire était déjà en déficit en termes d’offre de soin.
Les médecins du cabinet médical tentent désespérément depuis 
longtemps de recruter de nouveaux confrères aussi bien pour 
occuper le 4ème local récemment aménagé que pour remplacer 
le Dr Monatte. 
Une pénurie de médecin touche notre pays pour différentes 
raisons : conséquence du Numerus Clausus, nouvelles aspirations 
de fonctionnement des jeunes médecins, conséquences de la 
politique de Santé des dernières décennies. 
Côté commune, les élus se sont emparés du sujet depuis 
l’annonce du départ du Dr Monatte : Interpellation de l’Agence 
Régionale de Santé, rencontre des médecins et moi-même 
avec Mme la Députée de la 9ème circonscription, avec les élus du 
Département de L’Isère. Un diagnostic de l’offre de soin sur notre 
bassin de vie va être engagé.
Des pistes sont à travailler, la solution n’est pas que financière, 
notre commune offre pourtant un cadre privilégié pour 
l’installation d’un médecin avec sa famille : cabinet médical 

existant, pharmacie, présence d’autres professionnels de santé, 
proximité de villes moyennes et de plus grosses métropoles.

Pour résumer, nous sommes face à un problème sociétal majeur 
qui hélas est national. Ce qui est sûr, c’est que la commune de 
La Murette mettra tout en œuvre pour accompagner les acteurs 
de la santé publique sur la question l’offre de soin sur notre 
commune.
Enfin, malgré la crainte ou la colère que peut générer la situation, 
je demande aux habitants de La Murette de ne pas s’en prendre 
aux médecins qui, avec près de 1500 patients chacun, font ce 
qu’ils peuvent et ne peuvent concrètement pas prendre en 
charge les patients de leur confrère.
Les habitants de La Murette seront tenus au courant de l’évolution 
du problème via les supports de communication de la mairie.
En attendant, même si la situation n’est pas idéale, il est possible de 
consulter dans les Centres de soins non programmés du Grand-
Lemps ou de Saint Etienne de Saint-Geoirs ou encore d’utiliser 
la borne de téléconsultation mise en place à la pharmacie de La 
Murette.

Vous trouverez en page 3 un courrier des Docteurs Baude et 
Gervasoni à l’attention des habitants de La Murette.
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COMMUNICATION DES DOCTEURS GERVASONI ET BAUDE /
Suite au départ de notre associé, le Dr Monatte, nous souhaitions 
apporter des informations complémentaires aux patients du 
cabinet en ce qui concerne notre situation actuelle et leur 
donner quelques explications.
Depuis que notre collègue nous a fait part de son souhait de 
quitter le cabinet médical au mois de septembre, nous avons tout 
mis en œuvre pour lui trouver un remplaçant. Malheureusement 
nos recherches sont restées vaines. 
Pour rappel,  nous étions déjà à la recherche d’un 4e médecin 
associé depuis les travaux de réaménagement et de rénovation 
que nous avions entrepris en mai 2022, là aussi sans succès.  
Ces travaux avaient été engagés pour permettre de répondre à 
la demande croissante de patients sans médecin traitant dans 
notre secteur.
Par conséquent, nous nous retrouvons à deux médecins 
seulement pour un cabinet qui a les capacités d’en accueillir 
quatre.
Cette situation nous met en grande difficulté aujourd’hui sur 
deux points :
- Le premier concerne le suivi des patients du Dr Monatte. 
Comme vous avez pu le voir sur les affiches du cabinet, nous 
sommes dans l’incapacité de poursuivre le suivi de ses patients. 
Nous avons chacun environ 1400 à 1500 patients et sommes  
au maximum de nos capacités d’accueil pour que les soins 
apportés à nos patients puissent continuer à être de qualité. 
Pour information, la moyenne nationale de patients par médecin 
est de 900. Nous demandons donc à ses patients de trouver un 
nouveau médecin traitant en dehors de notre cabinet. Même si 
cela nous peine, nous n’avons pas le choix.
- Le deuxième point concerne les difficultés financières 
auxquelles nous devons faire face. Il faut savoir que les 
bâtiments nous appartiennent (à nous, aux pharmaciens et aux 
kinésithérapeutes) et que les charges ne font qu’augmenter 
depuis quelques années (le coût de l’électricité, de l’eau, du 
ménage, du matériel informatique, de la téléphonie, de nos 
logiciels informatiques, du matériel médical, de notre secrétaire 
et du secrétariat en ligne ...). Ces coûts qui étaient répartis entre 
les trois médecins se retrouvent maintenant divisés entre les 
deux médecins restants.
Nous ne savons pas encore si nous parviendrons à couvrir ces 
frais sur le long terme si nous ne trouvons pas un nouvel associé 
ou collaborateur rapidement. L’avenir du cabinet est donc 
incertain à court ou moyen terme.
Beaucoup d’entre vous se posent la question suivante : pourquoi 
avons-nous tant de difficultés à trouver de nouveaux médecins 
prêts à s’installer avec nous ?
Voici quelques éléments de réponse :
Le premier constat, c’est que depuis une dizaine d’années nous 
faisons face à une dégradation de notre système de santé, avec 
des fermetures de lits d’hôpitaux, des fermetures de services 
d’urgence, un manque de médecins spécialistes (il est de plus 
en plus difficile de trouver un dermatologue, un allergologue, 
un rhumatologue, en endocrinologue, un gynécologue ... et 
j’en passe) et bien évidemment aussi un manque de médecins 
généralistes installés et de remplaçants.
Cette diminution de l’offre de soin est complètement aberrante 
face à l’augmentation constante de la démographie française 
et au vieillissement de la population, mais elle est bien réelle 
et fait suite à des dizaines d’années de mauvaises décisions 
politiques (pour faire des économies de santé, au détriment de 
la population française).

Depuis plus de 30 ans, le numerus 
clausus limite le nombre de médecins 
dès la première année des études 
de médecine (par exemple en 1999, 
seulement 10% des étudiants qui 
se sont présentés au concours ont 
été acceptés en deuxième année). 
L’augmentation du numerus clausus 
depuis ces vingt dernières années et sa disparition cette dernière 
année ne permettent néanmoins toujours pas de compenser le 
nombre de médecins partant à la retraite (d’autant que certains 
de ces médecins travaillaient jusqu’à 80 heures par semaine). 
Nous ne formons toujours pas assez de médecins en France !
Le deuxième constat, c’est que les jeunes médecins ne s’installent 
plus assez en tant que médecins traitants ou travaillent 
différemment et les raisons sont multiples :
- Le souhait d’exercer des activités professionnelles plus légères 
en charge globale, mais c’est une réalité pour quasiment toutes 
les professions,
- L’augmentation de la charge financière d’une installation : les 
coûts du cabinet (comme détaillé au-dessus) les poussent vers 
des structures différentes de la nôtre,
- La charge mentale en tant que médecin traitant : on ne peut 
pas avoir le même recul et la même distance face à la souffrance 
de nos patients lorsqu’on les suit depuis de nombreuses années 
et qu’on les a vus traverser différentes situations médicales et 
personnelles difficiles. Il nous arrive régulièrement de ramener 
nos soucis et nos inquiétudes à la maison le soir.
Pour cette raison, certains médecins généralistes préfèrent aller 
travailler dans des hôpitaux ou dans des centres de soins non 
programmés dans lesquels ils n’auront pas le même attachement 
aux patients.
- La prise en charge des patients de plus en plus complexe, du fait 
du manque de lits d’hospitalisation et d’accès aux spécialistes. 
Nous nous retrouvons parfois seuls pour  accompagner un 
patient en fin de vie ou atteint d’une pathologie grave.
- Un système de soin de plus en plus défectueux et des 
contraintes supplémentaires pour les étudiants en médecine 
font renoncer à la pratique de la discipline (4e année d’internat 
imposée en zone déficitaire sans supervision de qualité, risque 
de contraintes à l’exercice, installation réglementée, patients 
imposés en médecin traitant sans l’avis du médecin ...).
- Le manque de reconnaissance de notre métier actuellement, 
avec l’augmentation humiliante de 1,50€ portant le tarif de la 
consultation à 26,50€ alors même que la moyenne du prix en 
Europe est de 46€ (et qu’une coupe de cheveux pour homme 
chez le coiffeur coûte en moyenne 22€). Après 10 années 
d’études difficiles, on espère un peu mieux.
Les jeunes médecins préfèrent donc soit partir travailler à 
l’étranger (comme en Suisse où la consultation est à 120€), 
soit travailler comme salariés dans des cliniques privées, soit 
continuer à remplacer pendant des années (ce qui permet aussi 
une grande flexibilité d’emploi du temps), et ne veulent plus 
s’installer.
Nous avons pleinement conscience de vos inquiétudes quant 
à la difficulté d’accès aux soins, mais nous ne sommes pas 
responsables de cette situation et nous continuons de cherche 
de nouveaux médecins qui souhaiteraient s’installer dans notre 
cabinet.
En espérant que 2024 répondra à nos vœux. 

Dr Gervasoni Estelle et Dr Baude Nicolas.
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RAPPEL – PIÈCES D’IDENTITÉ /
La mairie de La Murette n’est plus habilitée à effectuer les démarches concernant les documents 
d’identité (passeport, carte identité ...). Pour cela vous pouvez effectuer la pré-demande sur « ANTS 
- Pré-demande en ligne » et prendre un rendez-vous sur les communes de Voiron, Saint Etienne de 
St Geoirs, Le Grand-Lemps, La Côte St André, Rives, Le Pin (commune déléguée de Villages du Lac de 
Paladru), ou tout autre centre habilité pour le retrait des documents.

SERVICE PÉRISCOLAIRE /
Pour l’équipe du service périscolaire la fin de l’année 2023 a été marquée par des créations originales et appréciées par tous : décorations 
pour Halloween, centre de table pour les fêtes, ...
Cette année encore, les enfants ont également réalisé les cartes de fin d’année qui ont accompagné les colis de Noël à destination de 
nos aînés.

RÉHABILITATION DU GROUPE SCOLAIRE / Phase 2
La salle socioculturelle, située sous le 
bâtiment de la cantine de l’école, a été 
entièrement rénovée au cours du dernier 
trimestre 2023.
• Reprise de l’isolation : murs et plafonds,
• Changement de la centrale air et chauffage, 
• Réfection du sol,
• Réfection des peintures,
• Reprise de l’électricité et relamping,
• Réfection des sanitaires,
• Reprise des abords.
Cette salle est très utilisée par les écoles, 
les associations et le centre aéré et avait 
vraiment besoin d’une rénovation de fond 

en comble.
Nous remercions encore ces nombreux 
utilisateurs pour les efforts consentis 
pendant cette période. Ils bénéficient 
maintenant d’un équipement flambant 
neuf.
La collectivité tient à remercier les 
financeurs publics pour leurs subventions 
majeures aidant à la réalisation de ces 
travaux : le Département dans le cadre 
de la Dotation Territoriale ainsi que 
l’enveloppe spécifique du Plan Ecole 
(152 026 €), la Région (143 875 €) et l’Etat 
dans le cadre de la DSIL (102 080 €).

La participation 
financière globale 
permet ainsi à la 
commune d’avoir 
un financement 
maximal soit 80% de 
ses dépenses HT ! 

CHENILLES PROCESSIONNAIRES / Obligation d’éradication
Suite à l’arrêté municipal du 1er juillet 2010 vous êtes tenus avant la 1ère quinzaine de mars de supprimer 
les cocons élaborés par les chenilles processionnaires sous peine de faire l’objet d’un procès-verbal. La 
commune organise comme chaque année une opération de traitement mécanique contre les chenilles 
processionnaires au premier trimestre 2024. Cette opération est réalisée par les services du Pays Voironnais 
avec l’intervention d’une nacelle. Afin de mutualiser et réduire les coûts de cette opération, nous vous 
invitons à vous faire connaître auprès des services de la mairie avant le vendredi 16 février 2024 si vous 
souhaitez bénéficier de ce service. 
Le montant facturé est composé de deux parties : 
• La première partie est calculée au prorata du temps passé par les agents pour le traitement mécanique des 
nids chez chaque administré,
• La deuxième partie correspond au forfait du déplacement de la nacelle qui est divisé à parts égales entre 

tous les participants. Un document à remplir est disponible en mairie et téléchargeable sur le site internet de la mairie. Vous 
pouvez également l’envoyer directement par courrier.

AGENCE POSTALE COMMUNALE /
Notre Agence Postale Communale est fermée depuis plusieurs semaines maintenant. En effet un dégât des eaux a imposé sa fermeture. 
La présence d’amiante et donc les travaux de désamiantage nous imposent des procédures et des travaux longs et coûteux. 
Bien conscients de l’utilité de notre Agence Postale, la municipalité en relation avec la Poste met tout en œuvre afin de rouvrir dans 
les meilleurs délais.



PLAN LOCAL D’URBANISME /
La collectivité a démarré un projet de modification de droit 
commun de son PLU : Plan Local d’Urbanisme.
Cette modification à deux objectifs principaux :  retravailler 
la conception des OAP (Orientations d’Aménagement et de 
Programmation) de La Rondière, du Boulord, du Grand Arbre 
afin de faciliter leurs sorties et protéger un élément important de 
notre patrimoine bâti : Les murets.
Les élus et notre agent en charge de l’urbanisme travaillent sur 
ce projet avec un cabinet d’urbanisme depuis plusieurs mois.
Calendrier - Premier semestre 2024 :
• Notification du projet aux personnes publiques associées
• Enquête publique
• Rapport du commissaire enquêteur
• Evolutions éventuelles suite à l’enquête publique

• Approbation par délibération du conseil municipal
Les dates de ces différentes étapes seront publiées par voie 
d’affichage public.
ATTENTION : ce projet porte sur une MODIFICATION de droit 
commun de notre PLU et non sur une REVISION. La procédure 
de modification est utilisée lorsque la commune envisage de 
modifier le (ou les) document(s) suivant(s) : 
• Le règlement, les orientations d’aménagement et de 
programmation (OAP) ou le programme d’orientations et 
d’actions. 
La REVISION, elle, est une procédure plus lourde qui revoit 
complètement le PLU.

INFO RENTRÉE SCOLAIRE 2024 - INSCRIPTIONS /
Inscriptions pour la rentrée de septembre 2024 en maternelle :
La campagne d’inscription pour la rentrée en classe de petite 
section en septembre 2024 est ouverte. Elle concerne tous les 
enfants nés en 2021. 
Si vous êtes concernés, merci de passer à la mairie avant la fin 
du mois de février afin de procéder à la pré-inscription de votre 
enfant (avec un justificatif de domicile et votre livret de famille). 
Un rendez-vous vous sera donné pour une rencontre à l’école 

avec votre enfant afin de finaliser 
l’inscription (venir ce jour-là avec 
la fiche de pré-inscription, votre 
livret de famille ainsi que le carnet 
de santé de votre enfant).

Inscriptions pour la rentrée de septembre 2024 en classe de CP :
La démarche est identique pour les enfants nés en 2018.

RYTHMES SCOLAIRES RENTRÉE 2024 /
La commune devait se positionner mi-
janvier sur l’organisation du temps scolaire 
(OTS) pour la rentrée de septembre 2024 
et les 2 années suivantes. Il s’agissait donc 
de se prononcer soit sur le maintien 
de la semaine de 4,5 jours, soit sur une 
demande de dérogation auprès de 
l’Académie et revenir à 4 jours d’école par 
semaine à la rentrée 2024. 

La municipalité, comme il y a 3 ans, a 
souhaité associer à cette décision les 
enseignants et les familles en demandant 
l’organisation d’un Conseil d’Ecole 
Extraordinaire début Janvier. Il a donc 
été demandé aux parents délégués de 
mettre en place un questionnaire afin de 
recueillir les avis des parents. Le conseil 
d’école extraordinaire a eu lieu le 9 janvier 
2024.

Résultats du sondage sur le rythme 
scolaire en élémentaire :
• Participation de 76% de votants environ,
• environ 40% de parents favorables à la 
semaine de 4,5 jours,
• environ 60% de parents favorables à la 
semaine de 4 jours.
   
Résultats du sondage sur le rythme 
scolaire en maternelle :
• Participation de 80% des votants environ,
• environ 20% de parents favorables à la 
semaine de 4,5 jours,
• environ 80% favorables à la semaine de 
4 jours.

Réalisation du Vote école par école :

Vote pour l’école maternelle :
Mairie : 2 voix pour la semaine de 4 jours,
Parents : 2 voix pour la semaine de 4 jours, 
DDEN : abstention,

Enseignants : 2 voix pour la semaine de 
4 jours.
L’organisation temps scolaire selon le 
rythme de 4 jours l’emporte 6 voix et 1 
abstention.

Vote pour l’école élémentaire :
Mairie : 2 voix pour la semaine de 4 jours, 
Parents : 4 voix pour la semaine de 4 jours,
DDEN : abstention,
Enseignants : 4 voix pour la semaine de 
4,5 jours.
L’organisation temps scolaire selon le 
rythme de 4 jours l’emporte à 6 voix 
contre 4 pour et 1 abstention.

La commune a donc transmis à la 
Direction Départementale des Services 
de L’Éducation Nationale de L’Isère son 
souhait de revenir à un rythme de 4 jours 
d’école par semaine.

Infos municipalesInformations municipales

AssociationsDu côté des Associations
TCRM / 

L’équipe du TCRM vous présente ses meilleurs vœux pour 2024 ! 

Encore une belle année tennistique et de convivialité qui s’annonce, 
à noter dans vos agendas la date du prochain bal du tennis dont le 
thème vous sera dévoilé très prochainement !

Soirée dansante du TCRM : samedi 6 avril, salle polyvalente.
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COJOM / Réservez votre soirée avec Serge Papagalli le 9 mars 2024 !

 «Ca suffit main ‘nant !» c’est le titre 
du spectacle que joueront à la salle 
polyvalente Serge Papagalli et sa troupe le 
9 mars 2024. Pour découvrir les nouvelles 
aventures de la famille Maudru, nous vous 
recommandons de réserver vos places.
Une buvette ainsi qu’une restauration 
rapide seront mises en place, dès 19h30, 
pour vous aider à attendre sereinement le 
début du spectacle prévu pour 20h30. 

Tarifs : 20€  pour les moins de 18 ans et 
personnes en situation de handicap / 25€  
tarif normal
Pour réserver :  sur helloasso (https://
www.helloasso.com) rechercher :  
Papagalli COJOM ou scanner le QR code 

BCB/ Un automne bien chargé pour le Basket Club Bavonne.

Les inscriptions pour le camp multisports du 
mois de février sont ouvertes. Le camp d’hiver 
accueille les enfants âgés de 7-12 ans et est 
animé par Maxime. Le stage aura lieu à la Halle 
du Buis. La demi-journée est à 15€, la journée 
est à 22€ (prévoir le pique-nique), le goûter est 
offert tous les jours.

Pour ne pas louper l’ouverture des inscriptions rendez-vous sur : 
www.bcb08.fr .
Vous l’attendiez ? La fameuse soirée dansante du club aura lieu le 
samedi 23 mars à partir de 19h à la salle polyvalente de La 
Murette. Cette année un petit retour dans les années 50 pour la 
guinguette du club ! 
Pensez à réserver à l’avance vos entrées avec planchettes 
(charcuterie/fromage ou végétarienne), via notre site internet ou 
par téléphone au 06.89.64.73.78.
Une soirée dansante, à thème et familiale.

L’équipe fanion du club qui joue au 
plus haut niveau régional : pré-national 
féminine, jouera à la Halle du Buis 
le samedi 3 février à 18h30 contre 
l’équipe de Viriat.
La Halle du Buis n’attend que vous, 
faites raisonner les murs pour 
encourager nos filles !
Entrée gratuite et buvette sur place.
Un grand merci à nos licenciés et à nos bénévoles, qui sans eux le 
club ne pourrait fonctionner.
Pour étoffer son équipe de choc, le club est à la recherche de 
bénévoles, venez rejoindre l’aventure Bavonne, ça vaut le coup 
on vous le garanti ! 
Contactez-nous par mail à bcbavonne@gmail.com
Le Basket Club Bavonne vous souhaite une merveilleuse 
année 2024 avec des victoires sur tous les terrains.

CLUB RENCONTRE ET AMITIÉ /
Assemblée générale du 12 janvier 2024. Le quorum étant atteint, 
la séance est ouverte à 15h. Mme Bourdariat, Présidente du club, 
remercie les nombreux adhérents présents ainsi que Mr Monti, 
adjoint à la mairie et Mr Spirhanzl, Président Départemental de 
Génération Mouvement, Mme Serayet, Maire de La Murette, 
étant excusée.
Une minute de silence est observée en l’honneur des défunts de 
l’année 2023. Suit la lecture des différents rapports d’activités et 

financiers. Ensuite un 
vote à main levée des 
adhérents marcheurs 
permet de maintenir l’activité le mardi. Enfin les adhérents votent 
la réélection des membres renouvelables du bureau.

Après la fermeture de la séance arrive la dégustation des brioches, 
galettes et verre de l’amitié pour terminer l’après-midi.

TROT’SENTIERS / Reprise
En attendant le printemps, les randonneurs de Trot’Sentiers, toujours 
très actifs, partagent des sorties sur des sentiers parfois boueux, parfois 
neigeux mais toujours dans la bonne humeur. 
Ces sorties sont ponctuées de festivités gourmandes traditionnelles 
comme le Tirage des Rois ou la dégustation de crêpes, gaufres ou bugnes. 
Actuellement, le C.A. de Trot’Sentiers prépare la 2ème édition de son salon Artisanat d’Art 
et Gastronomie qui aura lieu cette année, le dimanche 28 avril. Notez dès à présent cette 
date sur vos agendas !
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La Cie Les Zamuz Gueules de Vourey sera au théâtre le 17/02/2024 à 20h30 : « Mission Florimont »
Une pièce de Sacha Danino et Sébastien Azzopardi - Nomination Molières 2010, catégorie «Meilleure 
pièce comique».
En 1534, le roi de France est acculé de toutes parts. Son ultime espoir : Florimont de la Courneuve, 
le meilleur de ses agents... enfin de ceux qui lui restent ... enfin, le seul qui lui reste. 
Objectif : Constantinople. Ses adversaires : des mercenaires plus terrifiants que des compagnies 
d’assurances, des traîtres espagnols et même une femme au bonnet M.
Tout public de 8 à 90 ans – Entrée 10 € -  6 € enfants - A ne pas manquer si vous aimez rigoler !

THÉÂTRE / 

AssociationsDu côté des Associations

Inauguration de la bibliothèque
Désormais toute pimpante, la 
bibliothèque a bénéficié de rénovation 
du bâtiment par la commune ainsi qu’un 
réaménagement complet de son mobilier 
en 2023, s’adaptant aux évolutions du 
service.

Vous êtes tous chaleureusement invités 
à son inauguration officielle : Jeudi 15 
février à 18h

Les vacances d’hiver à la bibliothèque

Les p’tites lectures d’hiver d’Anna
Anna nous entraîne au cœur de l’hiver 
avec de belles histoires de neige !
A partir de 3 ans – gratuit sans inscription
Mercredi 21 février à 10h30

Atelier créatif 1001 flocons
Venez fabriquer vos flocons de neige en 
papier et éléments de récupération.
A partir de 3 ans – gratuit sans inscription
Mercredi 28 février à 10h30

La bibliothèque sera ouverte aux 
horaires habituels pendant les 
vacances.

Soirée jeux
Une fois par trimestre, retrouvons-nous 
autour de jeux de société. Novice ou 
expert en jeux, plusieurs tables pour tous 
les joueurs et tous les goûts.
Gratuit sur réservation : 
bib.lamurette@paysvoironnais.com
ou 04.76.05.56.88
A partir de 12 ans
Vendredi 15 mars de 20h à minuit

BIBLIOTHÈQUE /

USM / Goûter de noël pour les jeunes footballeurs
C’est désormais une tradition, le goûter de Noël de 
l’USM a été servi le mercredi 13 décembre aux 
jeunes joueurs de l’école de foot, présents sur notre 
belle pelouse à l’issue de leur dernier entraînement 
de l’année 2023. Un moment convivial partagé grâce 

à l’énergie des bénévoles. 
Nos poussins ont pu boire un chocolat chaud, déguster des papillotes 
et autres friandises, le tout devant un joli dessin animé. Le père Noël avait pensé à chacun d’eux en leur offrant un paquet surprise 
(sucre d’orge, album panini, un maillot...).
Merci à l’ensemble des bénévoles, éducateurs ainsi qu’aux parents présents pour partager ce joli moment. Nous leur donnons rendez-
vous la deuxième quinzaine de janvier en forme pour redémarrer la saison!
Le club de l’USM souhaite à tous et à toutes une bonne et heureuse année 2024.

MANDRAPP FRANCE /
On ne peut pas peindre du blanc sur du blanc, du noir sur 
du noir. Chacun a besoin de l’autre pour se révéler. Lorsque 
tu ne sais pas où tu vas, regarde d’où tu viens. Si tu veux 
aller vite, marche seul mais si tu veux aller loin, marchons 
ensemble !
Toute l’équipe de Mandrapp France tient tout d’abord à vous 
adresser ses meilleurs vœux pour cette nouvelle année et tient 
également à remercier celles et ceux qui ont, sous quelque 
forme que ce soit, contribué à améliorer le sort des enfants de 
l’orphelinat.

Cette année sera riche en rencontres et débutera 
avec les manifestations suivantes :
• LE 2 MARS 2024, à la Salle Polyvalente de 
La Murette : SOIREE AFRICAINE : repas et 
nombreuses animations. 
• LE 20 AVRIL à 17h00 au Théâtre l’Arbre en 
Scène : pièce par la troupe « Côté Jardin » de St Blaise du Buis. 
• LE 28 AVRIL de 10h00 à 18h00 à la Salle Polyvalente : 
Mandrapp tiendra de nouveau un stand au Salon de Trot’Sentiers, 
Artisanat d’Art et Gastronomie. 
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Et aussi

L’AMBROISIE, CETTE PLANTE INVASIVE ET ALLERGISANTE/ 
En Isère, une recherche systématique est organisée pour trouver 
et détruire l’ambroisie qui produit de nombreuses graines. Ces 
graines peuvent rester enterrées sous terre jusqu’à 39 ans avant 
de germer. Chaque plante possède des millions de pollens alors 
que 5 suffisent à déclencher une réaction allergisante.
Les premières fleurs et donc le pollen commencent à apparaître 
en août. La période à risque se poursuit jusqu’en octobre avec 
un pic en septembre. Les personnes allergiques développent 
des rhinites, urticaires et eczémas, conjonctivites, asthmes et/ou 
démangeaisons.
En conséquence, la lutte s’organise dans tous les départements. 
En Isère, l’Agence régionale de santé l’ARS et la Fredon (Fédération 
régionale de lutte et de défense contre les organismes) sont les 
organismes qui luttent contre ce fléau. En parallèle dans chaque 
commune sont nommés un élu et un agent, tous les deux 
référents pour leur localité. 

A La Murette, Isabelle HIRSCHAUER, 
élue membre en charge de la 
commission Environnement, 
et Gérald Perrin, responsable 
des services techniques, sont 
les référents communaux. Vous 
pouvez les joindre via la mairie si 
vous pensez avoir repéré un ou des 
plants d’ambroisie sur l’espace public, car chaque signalement 
doit faire l’objet d’une déclaration sur le site « signalement-
ambroisie.fr ». 
Le but étant de procéder à un arrachage manuel des plants ou 
à une tonte, un fauchage ou un broyage si ceux-ci sont en trop 
grand nombre.
Sur les parcelles privées, il appartient aux propriétaires d’éradiquer 
la plante, c’est une obligation.

DE NOUVEAUX PATRONS POUR LE PETIT CHARLOT ! /
C’est avec grand plaisir que nous apprenons la 
réouverture du restaurant le Petit Charlot.
Sian et Kasia LEROY en sont les heureux repreneurs. 
Ils sont tombés sous le charme de notre village et la 
gentillesse des muretins.
Kasia est cuisinière depuis 12 ans et rêvait 
de reprendre un restaurant comme le Petit 
Charlot, Sian lui, a décidé de se reconvertir afin 
d’accompagner son épouse, un beau projet familial 
qui enthousiasme également leur fils de 9 ans.
Concernant le Petit Charlot, Sian et Kasia souhaitent 

conserver le concept existant c’est à dire une cuisine 
traditionnelle et familiale.
Ils envisagent de fermer le mercredi et le samedi et 
d’ouvrir le dimanche.
Par la suite, ils envisagent de proposer des soirées 
apéros, planches, tapas le vendredi soir et bien sûr 
de privatiser le restaurant pour les groupes : repas 
de famille, associatifs, ...
Nous leur souhaitons donc la bienvenue et la 
prospérité.

RECENSEMENT DE LA POPULATION /
Le recensement est en cours (cf. #LAMURETTE de Décembre/Janvier). N’oubliez pas d’y répondre et de 
réserver le meilleur accueil aux agents recenseurs : 
Florence LAPORTE, Dominique MUNEROT Jocelyne LEROUX, et Anna GAILLARD. 

Pour en savoir plus sur le recensement de la population, rendez-vous sur le site www.le-recensement-
et-moi.fr ou contactez la mairie.

MAIRIE DE LA MURETTE
200 Rue du Bourg, 38140 La Murette

04 76 05 29 25 - www.mairie-lamurette.fr .....
Horaires d’ouverture

Du lundi au mercredi  : 8h30 à 12h30
Jeudi 8h30 à 12h30 - 15h à 18h

Vendredi 8h30 à 12h30 - 13h30 à 17h

Permanences urbanisme :
Lundi et mercredi de 8h30 à 12h00

Jeudi de 15h à 18h30

AGENCE POSTALE COMMUNALE 
04 76 06 28 41

Du Lundi au Samedi de 9h à 11h30 
Levées : du lundi au vendredi à 15h

et le samedi à 11h

TAXI AMBULANCE VSL- GROUP-SURE
04 76 05 05 07 - 04 76 06 52 52

contact@group-sure.com 

BIBLIOTHEQUE - 04 76 05 56 88
Lundi & Samedi 10h à 12h30 / Mardi 16h30 à 
19h Mercredi 10h à 12h30 - 14h30 à 19h 

Jeudi & Vendredi 16h30 à 19h

CABINET INFIRMIER
04 76 65 75 31 - 06 75 25 07 77

PHARMACIE
04 76 66 10 10 

Du Lundi au Vendredi 
de 8h30 à 12h30 - 14h30 à 19h30 
Le Samedi de 8h30 à 12h30

MEDECINS DE GARDE 
Faire le 15 - Horaires de la garde médicale

la nuit de 20h à 7h30

#LAMURETTE MOIS DE AVRIL / MAI 2024
Les associations qui souhaitent faire paraître un article dans le prochain numéro 

doivent envoyer leur texte avant le 15 mars par e-mail : lmp.mairie@wanadoo.fr
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Et aussi

ÉTAT CIVIL
AUCUN ACTE D’ÉTAT CIVIL
CES 2 DERNIERS MOIS


